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1. Les zones humides : des éléments vitaux et indispensables 

au bon fonctionnement des cours d’eau et des bassins 
versants 

 
Les zones humides sont de véritables infrastructures naturelles qui jouent un rôle fondamental 
dans la gestion de la ressource en eau et des milieux aquatiques. Ce sont des éléments 
centraux de l’équilibre des bassins versants tant au niveau qualité :  

• autoépuration directe des eaux courantes en lit mineur, 

• filtration et frein des eaux de ruissellement notamment sur parcelles agricoles, 

• filtration des eaux de débordement et de ruissellement pour l’alimentation des nappes, 

• réservoir de biodiversité. 
 
 
qu’en ce qui concerne la quantité : 

• régulation des débits (crues, inondations, …), 

• régulation des phénomènes dynamiques (érosion, coulées de boue, …), 

• soutien des étiages. 
 
 
Ainsi, à titre démonstratif, rappelons que de nombreux événements récents de dégradation de 
la qualité ou de l’alimentation des nappes et d’aggravation des phénomènes de crues ou 
d’étiage sont, en partie, à imputer à la dégradation ou la suppression importante des zones 
humides.  
 
 
Les zones humides identifiées sur le bassin correspondent aux grands types de zones 
humides identifiées dans la typologie du Muséum National d’Histoire Naturelle et celle du 
SDAGE : marais, prairies inondables, tourbières, étangs et forêts alluviales. A cela s’ajoutent 
les cours d’eau remarquables : cours d’eau de côte calcaire, de piedmont, cours d’eau 
argileux et cours d’eau de montagne. 
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Sur les districts du Rhin et de la Meuse, la préservation des zones humides est inscrite dans 
le SDAGE depuis presque 10 ans maintenant. Elle fait l’objet de toutes les attentions et de 
nombreux efforts sont faits dans ce sens.  
 
La carte des zones humides et des cours d’eau remarquables du SDAGE a été réalisée, puis 
validée et utilisée depuis près de 10 ans dans cette optique. Grâce à cet inventaire, de 
nombreux programmes de protection, de conservation, de restauration et de renaturation ont 
pu voir le jour. Aujourd’hui, le bassin redouble encore d’efforts pour favoriser la préservation et 
la restauration de ces zones avec des programmes toujours plus ambitieux.  
 
Pourtant, malgré ces actions importantes, force est de constater que la dégradation des zones 
humides se poursuit largement. Même si ces atteintes touchent plutôt les zones humides 
« ordinaires » que celles classées biologiquement « exceptionnelles », les drainages, 
remblaiements, retournements, défrichements, exploitation de granulats, etc.  contribuent petit 
à petit à restreindre drastiquement les surfaces et la qualité de ces zones. 
 
En ce sens, les zones humides, en tant qu’éléments fondamentaux et indispensables à 
la gestion de la ressource en eau et des milieux aquatiques, représentent un enjeu 
important de la DCE.  
 
Malgré cela, elles n’ont pas fait dans leur ensemble l’objet de recommandations particulières 
ou de délimitation précise dans le cadre de cette directive. 
 
Or, ces zones représentent la clé de voûte du fonctionnement des bassins versants sur de 
nombreux plans : géomorphologique, biologique, hydraulique, etc. Ainsi, sur le plan 
hydraulique, les zones humides ont une fonction essentielle de recharge du débit solide des 
cours d’eau. Or, la diminution du débit solide des cours d’eau visible aujourd’hui sur de 
nombreuses rivières entraîne un enfoncement de la ligne d’eau ainsi qu’une diminution de la 
dynamique latérale de certains cours d’eau, incompatibles avec l’atteinte du bon état 
écologique. De la même façon, la fonction de régulation des nutriments permet de limiter les 
pollutions dans les cours d’eau et la fonction de recharge des nappes permet de limiter les 
problèmes de gestion quantitative et qualitative de la ressource en eau. Rappelons que ces 
problèmes sont désignés comme les points noirs majeurs à supprimer pour atteindre les 
objectifs fixés par la DCE. 
 
Sur le plan écologique et biologique, il en est de même. Les zones humides jouent un rôle 
fondamental pour la survie de nombreuses espèces utilisées par ailleurs comme indicateur 
biologique du fonctionnement des cours d’eau dans le cadre de l’évaluation de l’état 
écologique des masses d’eau pour l’état des lieux de la DCE. Le brochet (Esox lucius) à titre 
d’exemple, est inféodé aux zones humides du lit majeur des cours d’eau (prairies alluviales, 
marais) car il utilise ces zones pour assurer son cycle de reproduction. Sans celles-ci, 
l’espèce ne pourrait survivre et disparaîtrait à terme. Certaines espèces d’insectes également 
utilisent les zones humides pour assurer une partie de leur cycle vital.  
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Ainsi, on constate que le bon état écologique des masses d’eau est strictement et 
étroitement dépendant de l’état écologique des zones humides (lit majeur, annexes 
fluviales, etc.). C’est pourquoi, les objectifs fixés par la DCE ne peuvent se faire sans 
une prise en compte complète de celles-ci, au-delà de l’identification réalisée dans le 
registre des zones protégées réalisé dans le cadre de la DCE. 
 
Compte tenu de l’importance et des enjeux rappelés précédemment sur ces zones, cette 
présente annexe établit une synthèse des données disponibles sur les zones humides 
des districts Rhin et Meuse en vue de leur prise en compte dans le cadre de la mise en 
œuvre de la DCE. 
 
 
2. Quelle prise en compte des zones humides dans la DCE ? 
 
Les zones humides apparaissent dans la DCE de façon très dispersée :  

• indirectement au travers notamment de la gestion de l’eau par bassins hydrographiques 

• plus directement au travers du registre des zones protégées ou de la notion de masse 
d’eau.  

 
Néanmoins, cette prise en compte est très sommaire et ne concerne que quelques zones 
(cf. registre des zones protégées). De plus, les zones humides les plus remarquables du 
bassin, identifiées au titre du SDAGE, ne sont pas incluses dans ce dispositif.  
 
Dans le registre des zones protégées, il est proposé à ce que soient établis dans chaque 
district hydrographique, un ou plusieurs registres de toutes les zones situées dans le district 
qui ont été désignées comme nécessitant une protection spéciale dans le cadre d’une 
législation communautaire spécifique concernant la protection des eaux de surface et des 
eaux souterraines ou la conservation des habitats et des espèces directement dépendantes 
de l’eau. 
 
Selon le dispositif arrêté au niveau national, il apparaît que seules les zones bénéficiant 
actuellement d’une mesure de protection prévue par un texte communautaire sont prises en 
compte dans ce registre.  
 
L’annexe IV.2 de la DCE propose également au registre, les zones protégées en application 
des législations nationales. Cependant, cette option n’a pas été retenue au niveau national 
dans le premier état des lieux.  
 
Parmi les zones humides recensées dans le registre des zones protégées, figurent donc 
uniquement les zones Natura 2000 ou zones de protection des habitats et des espèces au 
sens des directives « Habitats » (92/43/CEE) et « Oiseaux » (79/409/CEE). 
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Parmi ces zones, il faut bien distinguer les zones abritant des espèces inscrites à la directive 
« Oiseaux » nécessaires à la conservation des habitats des espèces d’oiseaux et dénommées 
Zones de Protection Spéciale (ZPS) et les habitats inscrits à la directive « Habitats » 
nécessaires à la conservation des habitats naturels de la faune et de la flore sauvage encore 
appelés Zones Spéciales de Conservation (ZSC).  
 
Cependant, comme précisé dans le registre des zones protégées, compte tenu du fait que 
pour la directive « Habitats » les Sites d’Intérêt Communautaire (SIC) sont en cours de 
validation par l’Europe, les informations relatives aux ZSC ne figurent que dans les annexes 
du registre des zones protégées en attente d’être validées par la commission européenne. Par 
ailleurs, une partie des ZPS se trouve encore en cours de délimitation ou de désignation. 
 
Ainsi, les seules zones humides inventoriées et répertoriées précisément au titre de la 
DCE ne sont donc pour l’instant que les zones spéciales de protection (directive 
« Oiseaux ») qui ont été désignées officiellement (parution au JORF), c’est-à-dire, une 
infime partie des zones humides déjà inventoriées sur le bassin. 
 
Aussi, compte tenu : 

• de l’importance de ces zones dans la gestion de la ressource en eau (rappelée en 
introduction),  

• du manque de prise en compte de celles-ci dans la DCE,  

• de l’importance qu’accorde le bassin à ces zones humides (plan d’action zones 
humides en cours adopté par le comité de bassin),  

il est souhaitable d’intégrer l’ensemble des zones humides remarquables répertoriées à 
ce jour sur le bassin, au titre du SDAGE, aux travaux liés à la mise en œuvre de la DCE 
pour les districts Rhin et Meuse. Cette demande constitue d’ailleurs l’un des points du 
programme du plan d’action zones humides validé par le comité de bassin Rhin-Meuse 
du 2 juillet 2004. 
 
 
3. Définition et description des zones humides remarquables 

du SDAGE  
 
Un des objectifs majeurs du SDAGE Rhin-Meuse concernant la politique des zones humides 
est de renforcer la préservation des zones humides et des espaces écologiques 
remarquables. A ce titre, le SDAGE fixe pour objectifs : 

• d’acquérir une meilleure connaissance et préserver les zones humides, 

• de mettre en place une politique active de protection, de reconquête et de gestion des 
zones remarquables.  
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Ces objectifs sont déjà bien engagés et la première étape presque accomplie puisque les 
zones remarquables (zones humides et cours d’eau) ont déjà été identifiées et hiérarchisées il 
y a maintenant presque 10 ans. Les zones remarquables d’intérêt national et de bassin ont 
été identifiées dans le tableau et la carte jointe en annexe. Les zones sont classées par type 
de zones humides et par niveaux d’intérêts. A noter que ces tableaux concernent seulement 
les zones humides  prioritaires du bassin.  
 
La prise en compte et l’inscription des zones humides et cours d’eau remarquables dans 
l’élaboration des documents d’urbanisme est également une mesure phare qui sera d’autant 
plus facilitée si ces zones ont déjà été prises en compte au titre de la DCE. 
 
Au total, on compte dans le bassin environ 205 000 ha de zones humides remarquables 
(zones humides à protéger en priorité selon le SDAGE). Identifiées au titre du SDAGE, elles 
représentent les zones humides les plus exceptionnelles du bassin Rhin-Meuse du point de 
vue patrimonial et fonctionnel. Leur prise en compte est fondamentale au titre de la DCE. Elles 
sont classées en deux catégories suivant leur niveau d’intérêt :  

• les zones humides d’intérêt européen et national, 

• les zones humides d’intérêt régional. 
 
Toutes ces zones sont bien entendu à protéger prioritairement par rapport à d’autres types de 
zones humides d’intérêt plus local, mais dont la protection est néanmoins nécessaire. 
 
 
 
4. Articulation des zones humides remarquables répertoriées 

au titre du SDAGE avec l’ensemble des inventaires 
existants 

 
La liste des zones humides remarquables du SDAGE a été réalisée au milieu des années 
1990 à partir des inventaires « zones humides » existants. Une description rapide de ces 
précédents inventaires est faite ci-dessous. Ces inventaires sont de deux types : 
 
 
4.1. Les inventaires nationaux du patrimoine naturel encore appelés 

zones naturelles d’intérêt écologique, faunistique et floristique 
(ZNIEFF) 

Réalisés sous l’autorité du Museum National d’Histoire Naturelle pour le compte de l’ancien 
« ministère de l’aménagement du territoire et de l’environnement » dans les années 1980, les 
inventaires ZNIEFF sont des outils importants de connaissance et de prise en compte du 
patrimoine naturel remarquable d’une région. Ils sont souvent utilisés comme référence 
notamment dans les études d’impact et les schémas de planification. L’existence d’une 
ZNIEFF est fondée sur la présence d’une ou plusieurs espèces ou associations d’espèces à 
fort intérêt patrimonial.  
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Actuellement, la modernisation et l’actualisation de ces inventaires sont en cours dans les 
régions Lorraine et Alsace. Les données disponibles sur les ZNIEFF concernent uniquement 
celles des ZNIEFF de première génération, c’est-à-dire les premiers inventaires réalisés. 
 
 
4.2. Les inventaires départementaux des espaces naturels sensibles 

(ENS) 
Réalisés dans les années 1990 dans le cadre de la politique environnementale des conseils 
généraux sur les espaces naturels, ces inventaires ont été effectués de 1992 à 1996 par 
différentes structures suivant les régions. En Alsace, c’est un inventaire spécifique des zones 
humides remarquables qui a été réalisé.  
 
Tous ces inventaires ont été construits selon des méthodologies très proches. Celles-ci 
reposent sur 3 étapes essentielles : 

• une sélection initiale des sites remarquables connus ou potentiellement remarquables sur 
la base des inventaires et des données bibliographiques existantes (notamment les 
inventaires ZNIEFF), 

• une évaluation de l’intérêt écologique des sites retenus sur la base d’une analyse 
multicritères. Chaque site pré identifié a fait l’objet d’une campagne de terrain, d’une 
recherche d’informations spécifiques et d’une évaluation de l’intérêt patrimonial du site. 
Cette bioévaluation a été réalisée en prenant en compte différents critères tels que la 
diversité des habitats, l’intérêt floristique et faunistique, la représentativité, etc. , 

• une hiérarchisation des sites en fonction de l’intérêt patrimonial. Une liste hiérarchisée des 
zones humides et des cours d’eau remarquables pour la Lorraine (excepté la Moselle) et 
pour l’Alsace suivant un gradient décroissant de niveau d’intérêt : niveau d’intérêt 
européen, national, régional et départemental ou local a pu ainsi être établie. 

 
Suite à cela, et en préalable à l’édification de la liste des zones humides remarquables du 
SDAGE, il a été réalisé un inventaire des espaces naturels remarquables (ENR) de la région 
Lorraine. Ces ENR sont en fait une compilation des ENS de Lorraine d’intérêt au moins 
régional complétés des ZNIEFF pour le département de la Moselle qui n’avait pas fait l’objet 
d’inventaire ENS. 
 
Finalement, l’ensemble des zones humides identifiées d’intérêt au moins régional 
comme espaces naturels remarquables (ENS + ZNIEFF) en Lorraine ou comme zones 
humides remarquables en Alsace, ont été incluses dans la liste des zones humides 
remarquables du SDAGE. Seules les zones humides d’intérêt plus local (intérêt 
départemental ou local) n’ont pas été reprises. 
 
Rappelons également, à ce titre, que les zones humides remarquables du SDAGE d’intérêt 
européen et national peuvent être également classées en espaces réglementaires type « zone 
Natura 2000 » ou encore « réserve naturelle nationale ». 
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4.3. Les zones Natura 2000 

Les zones humides classées en Natura 2000 ont toutes été identifiées au titre du 
SDAGE mais ne sont prises en compte qu’en partie (une partie des ZPS seulement) au 
titre du registre des zones protégées de la Directive. Celles inscrites à la Directive 
« Habitats » (ZSC) ne sont pas prises en compte alors qu’elles figurent parmi les zones les 
plus exceptionnelles du bassin. A titre d’exemple, la vallée de la Moselle de l’aval d’EPINAL 
jusqu’à FLAVIGNY, représente une des dernières rivières à dynamique fluviale à caractère 
sub-montagnard présente dans le Nord et l’Est de la France. Cette vallée alluviale participe à 
la recharge de la nappe, à la recharge du débit solide et à l’épuration des eaux. Identifiée 
comme zone prioritaire d’intérêt national au titre du SDAGE, elle a fait l’objet d’une maîtrise 
foncière sur plus de 400 ha. Cette zone remarquable témoigne d’une richesse fonctionnelle, 
paysagère, floristique et faunistique exceptionnelle.  
 
De la même façon, que ce soient les vallées de la Seille, zones humides halophiles 
exceptionnelles ou encore les complexes de tourbières des Hautes-Vosges, ces zones 
Natura 2000 figurent dans la liste des zones d’importance majeure nationale et bénéficient de 
protection partielle de type réserve naturelle nationale, arrêtés de protection de biotope ou 
encore acquisition foncière. Pourtant, elles ne figurent pas non plus aujourd’hui dans le 
registre des zones protégées.  
 
 
4.4. Les zones faisant l’objet d’une protection réglementaire 

Les zones humides protégées réglementairement ont toutes été identifiées au titre du 
SDAGE lors de sa réalisation mais ne sont pas prises en compte au titre du registre des 
zones protégées de la DCE. 
 
Tous ces espaces avaient déjà été inventoriés pour la plupart au titre des inventaires ZNIEFF 
et/ou des inventaires ENS auparavant et font majoritairement l’objet d’une gestion 
conservatoire. 
 
Ils correspondent à des espaces protégés couverts par des protections réglementaires fortes 
de type : réserves naturelles nationales et régionales, arrêtés de protection de biotope, forêts 
de protection et réserves biologiques domaniales, sites inscrits, etc. A cela, s’ajoutent 
également les zones acquises au titre d’une maîtrise foncière par les collectivités 
(communautés de communes, conseils généraux, etc.) ou les acteurs de la protection de la 
nature tels que les conservatoires des espaces naturels ou encore les associations de 
protection de la nature. Pourtant, bien que d’intérêt patrimonial certain, ces zones ne sont pas 
prises en compte dans la DCE.  
 



14 
Etat des lieux – bassin Rhin-Meuse  

Directive cadre européenne sur l’eau 
Version finale adoptée par le comité de bassin et 
approuvée par le préfet coordonnateur de bassin 

Zones humides 

 
 
 
 
5. Conclusion 
 
L’inventaire des zones humides et cours d’eau remarquables du SDAGE tel que représenté 
sur la cartographie ci-jointe, repose sur des inventaires nationaux et départementaux 
rigoureux. Il intègre l’ensemble des protections réglementaires et des acquisitions foncières 
disponibles lors de sa réalisation. Utilisé depuis maintenant presque 10 ans par de nombreux 
partenaires, il a permis en identifiant les zones humides les plus remarquables du bassin, la 
mise en place de nombreux programmes de préservation, de restauration et de gestion de ces 
zones. Cet inventaire est donc bien cadré et va faire l’objet très prochainement d’une 
validation au niveau des conseils scientifiques régionaux du patrimoine naturel (CSRPN) ainsi 
qu’auprès du comité de bassin. 

 
Au vu de la date de création de cet inventaire, sa réactualisation est prévue. Elle devrait 
permettre d’intégrer de nouveaux inventaires (réalisation de l’inventaire des ENS de Moselle, 
inventaires locaux en région Champagne-Ardenne), mais aussi d’intégrer des mises à jour 
d’inventaires (mise à jour des ENS des Vosges) et des nouvelles acquisitions foncières. Ainsi, 
les tableaux fournis en annexes ainsi que la cartographie associée devrait être réactualisée et 
disponible pour la mi-2005. 

 
En bilan, l’intégration de l’inventaire des zones humides remarquables du SDAGE au titre du 
registre des zones protégées se justifie complètement et entièrement du point de vue de la 
DCE. Sans cette prise en compte des zones humides, il n’est en effet pas raisonnable de 
pouvoir penser atteindre le bon état écologique compte tenu de l’étroite dépendance des 
zones humides vis-à-vis des masses d’eau. Cette intégration correspond à la demande du 
conseil scientifique du comité de bassin et à un des points du programme d’action validé par 
le comité de bassin. 
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Liste des zones humides et 
cours d’eau remarquables 

 
 
 
 

N.B. : ne sont repris ci-dessous que les grands ensembles. 
 

 
Nom et bassin versant 

 
N° bassin 

(1) 

 
Département 

(2) 

 
N° Typol. 
MUSEUM 

Contraintes 
d'aménagement 

majeures (3) 
 

 
(4) 

- Vallée de la Meuse P1 55-88 6/5 Ps.F. A.E.I.AE.G [A8] 

- Pertes et résurgence Meuse/Mouzon P2 08-52-88 6/5 F.SE. [A8] 

- Prairies du Vair  P4 88 6 F.A.E.  

- Prairies de la Chiers P5 08 6 F.A.I.AE. [A8] 

- Prairies du Loison P6 54-55 6 F.A.  

- Prairies d'Othain P7 54-55 6 F.A.  

- Prairies de la Semois P11 08 6 F.A.AE  

- Prairies de la Houille P12 08 6 F.A.  

- Vallée de la Seille aval P13 54-57 6 Ps. F.A.E.I.SE.AE [A'7] 

- Vallée de la Nied Réunie P14 57 6/5 Ps.F.A.E.I.AE [A'7] 

- Vallée de la Sarre et Albe P24 57/67 6/5 Ps.F.A.E.U.I.AE [A'7] 

- Bruch de l'Andlau P43 67 6/5 Ps.F.A.U.I.AE [A'6] 

- Ried centre Alsace P42 67 6/5 Ps.F.A.U.I.AE [A'6] 

- Zone inondable de la Zorn P49 67 6/5 Ps.F.A.U.I.AE  

- Prairie humide de la Largue P31 68 6/5 Ps.F.A.U.I.AE  

- Prairie humide de la Bruche P46 67 6/5 Ps.F.A.U.I.AE  

- Prairie humide de laSauer P52 67 6/5 Ps.F.A.U.I.AE  

- Prairie humide du Seltzbach P53 67 6/5 Ps.F.A.U.I.AE  

- Prairie humide de la Lauter P54 67 6/5 Ps.F.A.U.I.AE  

- Forêt alluviale du Mont Dieu F1 08 5 F.AE.  

- Bordures rhénanes et îles du Rhin F2 / F3 67/68 5 Ps.F.P.I.AE.G. [A'6] 

- Aulnaie de Koenigsbruck F14 / F15 67 5 F.AE.  

- Vallon forestier de la Marchel F19 67 5 F.AE.  

- Tourbière de Pagny-sur-Meuse M3 55 10 F  

- Tourbière alcaline de Flabas M4 55 10 F  

- Tourbière alcaline de la Bar M5 08 10 F  

- Sources tuffeuses de la Saonelle M1 et P3 88 10 F.A.E.  

- Tourbière d'Ippling M29 57 10 F  

- Tourbière de Vittoncourt M12 57 10 F  

- Marais d'Altenstadt M7 67 10 F  

 
 



18 
Etat des lieux – bassin Rhin-Meuse  

Directive cadre européenne sur l’eau 
Version finale adoptée par le comité de bassin et 
approuvée par le préfet coordonnateur de bassin 

Zones humides 

Liste des zones humides et 
cours d’eau remarquables 

 
 
 

N.B. : ne sont repris ci-dessous que les grands ensembles. 
 

 
Nom et bassin versant 

 
N° bassin 

(1) 
 

 
Département 

(2) 

 
N° Typol. 
MUSEUM 

Contraintes 
d'aménagement 

majeures (3) 

 
(4) 

- Tourbières acides des Hauts Buttés A9 08 7 F [T'16] 

- Marais de Gué d'Hossus A8 08 7 F [T'16] 

- Marais de Sécheval A3 08 7 F [T'16] 

- Complexe de tourbières Htes Vosges A25 68-88 7 F.To [T'1] 

- Complexe de tourbières Vosges Nord A33 67-57 7 F. To [T'1] 

- Tourbière du champ de Feu A36 67 7 F. To [T'1] 

- Etang du Haut Fourneau E1 55 8 Ps.F.E.  

- Complexe d'étangs Lindre E30 57 8 et 9 Ps.F.T.E.I.SE. [E'7] 

- Complexe d'étangs Lachaussée E5 55 8 et 9 Ps.F.T.E.I.SE. [E'6] 

- Complexe Forêt de la Reine E7 55-54 8 et 9 Ps.F.E.I.SE. [E'6] 

- Etang de la Madine E6 55 8 et 9 Ps.F.T.E.I.SE. [E'6] 

- Complexe d'étangs du Sundgau E31 68 8 et 9 Ps.F.E.I.SE.  

- La Moselle "sauvage" à Bayon-Gripport CP1 54 5 Ps.F.To.I.SE.AE.G. [A'7] 

- La Meurthe amont Baccarat CP2 54 5 Ps.F.To.I.SE.AE.G. [A'7] 

- Basse vallée de la Doller  CP3 68 5 Ps.F.To.I.SE.AE.  

- Champ inondation de la Thur  CP4 68 5 Ps.F.To.I.SE.AE.  

- Basse vallée de la Moder  67 5 Ps.F.To.I.SE.AE.  

- Basse vallée de la Lauter  67 5 Ps.F.To.I.SE.AE.  

- Vallée de l'Esch  CC1 55-54 5 Ps.F.A.To.AE.  

- Vallée du Rupt-de-Mad  CC2 55-54 5 Ps.F.A.To.I.SE.AE.  

- Vallée de la Seille amont  S1 57 4 F.A.E.D.To. [A'7] 

- Vallée de la Nied française  S2 57 4 F.A.E.D.T.o.  

 
(1) = N° bassin = n° figurant dans le catalogue des zones humides du bassin Rhin-Meuse. 

(2) = Localisation-n° du (ou des) départements 

(3) = Poissons (Ps) ; Faune, Flore (F) ; Agriculture (A) ; Elevages (E) ; Déprise (D) ; Urbanisme (U) ; 

Port (P) ; Tourisme (To) ; Transports (T) ; Régulation Hydraulique/inondations (I) ; Soutien Etiage (SE)  

Autoépuration (AE) ; Granulats (G) ; divers.... 

(4) = N° dans la liste nationale publiée par le Ministère de l'Environnement. 



19 
Etat des lieux – bassin Rhin-Meuse  

Directive cadre européenne sur l’eau 
Version finale adoptée par le comité de bassin et 
approuvée par le préfet coordonnateur de bassin 

Zones humides 

Typologie des milieux humides et 
des cours d’eau remarquables 

 
 
 
 
 
 
 
  

Typologie 
bassin 

Rhin-Meuse 
 

 
Typologie 

SDAGE 
du Museum 

 

Prairies inondables et humide P 6 

Forêts humides F 5 

Etangs et lacs E 8 et 9 

Marais et tourbières de plaine (basiques) M 10 

Tourbières de montagnes A 7 

Milieux humides salés S 4* 

Cours d'eau  de montagne CM 5 

  de moyenne montagne CMM 5 

  rivière de piémont CP 5 

  rivière méandreuse de plaine ou plateau calcaire CPC 5 

  rivière méandreuse de plaine ou plateau argilo-limoneux CPA 5 

  cours d'eau de côte calcaire CC 5 

  cours d'eau alimentant ou alimenté par la nappe d'Alsace CPH 5 

* Rapprochement typologique par défaut 

 

 

(1) = N° bassin = n° figurant dans le catalogue des zones humides du bassin Rhin-Meuse. 

(2) = Localisation-n° du (ou des) départements 

(3) = Poissons (Ps) ; Faune, flore (F) ; Agriculture (A) ; Elevages (E) ; Déprise (D) ; Urbanisme (U) ; 

Port (P) ; Tourisme (To) ; Transports (T) ; Régulation Hydraulique/inondations (I) ; Soutien Etiage (SE) ; 

Autoépuration (AE) ; Granulats (G) ; divers.... 

(4) = N° dans la liste nationale publiée par le Ministère de l'Environnement. 

 



20 
Etat des lieux – bassin R

hin-M
euse  

D
irective cadre européenne sur l’eau 

Version finale adoptée par le com
ité de bassin et 

approuvée par le préfet coordonnateur de bassin 
Zones hum

ides 

LISTE D
ES ZO

N
ES H

U
M

ID
ES ET C

O
U

R
S D

'EA
U

 R
EM

A
R

Q
U

A
B

LES - A
 PR

O
TEG

ER
 PR

IO
R

ITA
IR

EM
EN

T 
SO

U
S-B

A
SSIN

 M
EU

SE/C
H

IER
S - D

EPA
R

TEM
EN

TS H
A

U
TE-M

A
R

N
E/VO

SG
ES/M

EU
SE/A

R
D

EN
N

ES 

G
R

AN
D

 TYPE D
E M

ILIEU
X 

TYP  
M

U
SEU

M
 

N
O

M
 D

U
 SITE 

IN
TER

ET 
ETAT D

E PR
O

TEC
TIO

N
 

I - V
ALLEES IN

O
N

D
AB

LES de cours d'eau 
m

éandreux 
sur 

plaine 
ou 

plateau 
argilo 

lim
oneux (am

ont) puis calcaire (en M
euse). 

  
P et C

PA/C
PI 

  Ia - Prairies hum
ides et cours d'eau 

 Paysages m
odelés par la pratique agricole 

traditionnelle 
en 

prairies 
de 

fauche, 
auxquelles 

sont 
inféodées 

des 
espèces 

anim
ales 

spécifiques 
et 

en 
voie 

de 
raréfaction (courlis cendré, râle des genêts). 
  Fonctions : 
- Alim

entation des nappes. 
- Autoépuration. 
- Prévention des inondations. 

6 prairies 
5 cours d'eau 

* Prairies inondables et vallée 
de la M

euse 
 

P1 

Prairies hum
ides m

eusiennes 
 . R

ichesse floristique rem
arquable (+ de 200 

espèces, plusieurs dizaines d'espèces rares), 
liée à la présence de tous les stades d'hum

idité 
(des secteurs les m

oins inondables aux zones 
franchem

ent aquatiques). 
 . Avifaune très riche : im

portantes populations 
de râle des genêts, courlis cendré, présence du 
busard 

cendré 
(petit 

rapace 
en 

voie 
de 

disparition). 
 D

e plus, ces prairies encadrent la M
euse, une 

des dernières rivières m
éandreuses présentant 

sur des linéaires aussi im
portants une diversité 

d'habitat 
et 

une 
dynam

ique 
fluviale 

aussi 
préservés. 
 R

égional en H
aute-M

arne et dans les Vosges 
(sauf la zone des pertes de la M

euse classée 
d'intérêt national). 
 N

ational 
à 

R
égional 

en 
M

euse 
selon 

les 
secteurs. 
 R

égional 
dans 

les 
Ardennes 

jusqu'à 
sa 

canalisation. 
 Jusqu'à la confluence de la C

hiers, l'ensem
ble 

de la M
euse et des prairies hum

ides constitue 
un 

des 
secteurs 

classé 
en 

zone 
hum

ide 
nationale d'im

portance m
ajeure [A

8]. 

. AC
N

AT (Action C
om

m
unautaire pour la N

ature) en cours sur 
le départem

ent de la M
euse. 

 . Acquisition prévue sur 400 ha, projet en cours avec déjà une 
centaine 

d'hectares 
m

aîtrisés 
financièrem

ent 
par 

le 
C

onservatoire des Sites Lorrains. 
 . O

pération 
locale 

agri-environnem
entale 

proposant 
des 

indem
nités pour extensification des pratiques agricoles, en 

cours sur un périm
ètre potentiel de 3 000 ha en M

euse et de 
1 500 ha dans les Ardennes. 

 . Aucune protection en cours dans les Vosges et en H
aute-

M
arne. 

 . U
ne opération com

m
unautaire LIFE proposant la m

aîtrise 
foncière des zones ardennaises est en cours de m

ontage par 
le C

onservatoire des Sites C
ham

pagne-Ardenne. D
ans ce 

cadre, une opération VAN
EF est en cours (VAN

EF : Vallées 
Alluviales du N

ord-Est de la France). 
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Etat des lieux – bassin R

hin-M
euse  

D
irective cadre européenne sur l’eau 

Version finale adoptée par le com
ité de bassin et 

approuvée par le préfet coordonnateur de bassin 
Zones hum

ides 
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II - C
O

U
R

S D'EAU 
    IIa - C

ours d'eau de côte calcaire 
 C

es 
systèm

es 
alluviaux 

tout 
à 

fait 
originaux 

entaillent les vallées calcaires de la M
euse et de 

la C
hiers. M

éandrant dans de petites vallées 
bordées de prairies hum

ides, elles présentent 
des alternances d'habitats rem

arquables. 
Parfois favorables à la truite, elles constituent à 
ce titre des m

ilieux originaux sur le bassin de la 
M

euse. 
 

C
C

 
  Fonctions : Autoépuration 
       IIb - C

ours d'eau de piém
ont 

 R
égim

e hydrologique très particulier de la rivière 
: 

cours 
dynam

ique, 
m

odifications 
du 

tracé, 
caractère évolutif qui induit des écosystèm

es 
très riches. 
 Fonctions :  
- Alim

entation des nappes. 
- Autoépuration. 
- R

égulation des inondations. 
 

  
5 

                     
5 

    

  D
ivers petits affluents de la M

euse 
au 

N
ord 

du 
départem

ent 
de 

la 
M

euse. 
       R

uisseau de Froidefontaine 
      R

uisseau de Vaux 
 et de la C

hiers 
        la M

oulaine 
       le Pariveau 
       la C

rusnes 
          La Thinte 

 

      Intérêt régional 
Intérêt régional 
   Intérêt régional 
Intérêt régional 
Intérêt régional 
          Intérêt régional 
 

      Pas de protection 
Pas de protection 
   Pas de protection 
Pas de protection 
Pas de protection 
          Pas de protection 
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r l
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 d
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 d
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 d
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t m
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 d
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 E
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t n

at
io

na
l. 
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té
rê
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 d
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m
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. 

 C
or

tè
ge

 
flo

ris
tiq

ue
 

re
m

ar
qu

ab
le

 
lié
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ra
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tè
m
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ou
rc

es
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rè
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lc
ai

re
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 E
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èc
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ét
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 d
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n.
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té
rê

t n
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Pr
ot
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n 
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s 
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gé
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s 
pa

r 
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C

on
se
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Si
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s 
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rra
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s.

 
Ex

pé
rie
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e 
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ât
ur

ag
e 
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te

ns
if 

d'
éq
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dé

s.
 

    Pr
ot

ec
tio

n 
pa

rti
el

le
 

. U
n 

ar
rê

té
 p

ré
fe

ct
or

al
 d

e 
bi

ot
op

e 
pr

és
er

ve
 la

 to
ur

bi
èr

e 
de

 
Fl

ab
as

 q
ui

 re
st

e 
à 

ac
qu

ér
ir.

 
. 

Le
s 

pr
ai

rie
s 

de
 la

 V
al

lé
e 

de
 la

 T
hi

nt
e 

bé
né

fic
ie

nt
 d

ep
ui

s 
19

90
 d

e 
"l'

Ar
tic

le
 1

9"
. 

        5 
ha

 lo
ué

 p
ar

 le
 C

on
se

rv
at

oi
re

 d
es

 S
ite

s 
Lo

rra
in

s.
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Etat des lieux – bassin R

hin-M
euse  

D
irective cadre européenne sur l’eau 

Version finale adoptée par le com
ité de bassin et 

approuvée par le préfet coordonnateur de bassin 
Zones hum

ides 

LISTE D
ES ZO

N
ES H

U
M

ID
ES ET C

O
U

R
S D

'EA
U

 R
EM

A
R

Q
U

A
B

LES - A
 PR

O
TEG

ER
 PR

IO
R

ITA
IR

EM
EN

T 
SO

U
S-B

A
SSIN

 M
EU

SE/C
H

IER
S - D

EPA
R

TEM
EN

TS H
A

U
TE-M

A
R

N
E/VO

SG
ES/M

EU
SE/A

R
D

EN
N

ES 

G
R

AN
D

 TYPE D
E M

ILIEU
X 

TYP 
M

U
SEU

M
 

N
O

M
 D

U
 SITE 

IN
TER

ET 
ETAT D

E PR
O

TEC
TIO

N
 

IV - T
O

U
R

B
IER

E D
E "M

O
N

TAG
N

E" (AC
ID

ES) 
Ecosystèm

e relique âgé de plusieurs m
illions d'années, 

inaltéré, à évolution lente. Livre d'histoire des clim
ats 

postglaciaires (pollens conservés dans la tourbe). 
 

A 
  Fonctions  : 

- R
égulation des systèm

es hydrauliques. 
           V - E

TAN
G

S ET LAC
S 

 D
ès le XIe siècle, pour valoriser les bas-fonds argileux, 

édification d'étangs-digues par les gros propriétaires 
fonciers 

ou 
les 

m
onastères. 

La 
pratique 

d'une 
pisciculture 

traditionnelle 
a 

perm
is 

l'im
plantation 

de 
vastes 

roselières, 
support 

de 
nidification 

de 
toute 

l'avifaune rem
arquable. 

 
E  

Fonctions : 
- Forte production prim

aire. 
- R

égulation hydraulique. 

7                       8          

D
iverses 

tourbières 
acides 

ardennaises 
dont 

les 
trois 

plus 
rem

arquables : 
      * Tourbières des H

auts B
uttés, de 

la C
roix Lina 

 
A9 

 * M
arais de G

ué d'H
ossus 

 
A8 

 * M
arais de Sécheval 

 
A3 

 * Etang 
du 

H
aut-Fourneau 

(et 
prairies inondables de B

illy-sous-
les-M

angiennes. 
       

E1 

- Tourbières 
originales 

car 
situées 

sous 
clim

at à influence "Atlantique". D
iversité de 

plantes rares. 
 Intérêt régional pour 7 sites 
 Intérêt national  pour les 3 principaux sites 
(A

1/A
2/A

3). 
 L'ensem

ble des sites est inscrit dans 
l'inventaire national des zones hum

ides 
d'intérêt m

ajeur [T'16]. 
           . Zone exceptionnelle d'hivernage des grues 
cendrées (5 zones de ce type dans la 
C

EE). 
 . Avifaune associée de très grand intérêt. 
 . Intérêt national. 
 

         Source du ruisseau de l'O
urs et M

arais des H
auts-

Buttés : réserve biologique dom
aniale sur 76,61 m

. 
- M

arais des H
auts-Buttés : arrêté de protection de 

biotope sur 134,47 ha. 
 R

éserve biologique forestière sur 83,37 ha de forêt 
com

m
unale. 

  N
on protégé à ce jour. 

    Protection en cours 
 Program

m
e de protection sur 250 ha m

ené par le 
C

onservatoire 
des 

Sites 
Lorrains 

(acquisition 
et 

conventions de gestion). Projet soutenu par la C
EE. 

 . Aboutissem
ent 

 
d'un 

program
m

e 
A.C

.E. 
"grues 

cendrées" avec acquisition et am
énagem

ent de 
120 ha. 

 . Les prairies de la vallée du Loison bénéficient 
depuis 1990 de l'"Article 19". 
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Et
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 d
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dr
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eu
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 l’
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E 
D
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U
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T 

C
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U
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S 
D
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U
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R
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U
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B
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R

O
TE

G
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R
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EM
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SO
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A
SS
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O
SE

LL
E/

M
EU

R
TH

E/
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R
R

E 
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A

R
TE

M
EN

TS
 M

EU
R
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E-

ET
-M

O
SE

LL
E/

/V
O

SG
ES

/M
EU

SE
/M

O
SE

LL
E/

B
A

S-
R

H
IN

 

G
R

AN
D

 T
YP

E 
D

E 
M

IL
IE

U
X 

TY
P 

M
U

SE
U

M
 

N
O

M
 D

U
 S

IT
E 

IN
TE

R
ET

 
ET

AT
 D

E 
PR

O
TE

C
TI

O
N

 

I -
 R

IV
IE

R
ES

 D
E 

PI
EM

O
N

T 
(L

IT
 M

O
B

IL
E)

 
R

ég
im

e 
hy

dr
ol

og
iq

ue
 tr

ès
 p

ar
tic

ul
ie

r d
e 

la
 ri

vi
èr

e 
: 

co
ur

s 
dy

na
m

iq
ue

, 
m

od
ifi

ca
tio

ns
 p

er
m

an
en

te
s 

du
 

tra
cé

, 
ca

ra
ct

èr
e 

év
ol

ut
if 

qu
i 

in
du

it 
de

s 
éc

os
ys

tè
m

es
 tr

ès
 ri

ch
es

. 
 

C
P 

 Fo
nc

tio
ns

 : 
- A

lim
en

ta
tio

n 
de

s 
na

pp
es

. 
- A

ut
oé

pu
ra

tio
n.

 
- R

ég
ul

at
io

n 
de

s 
in

on
da

tio
ns

. 
    II 

- C
O

U
R

S 
D

'E
AU

 D
E 

C
O

TE
S 

C
AL

C
AI

R
ES

 
C

es
 

sy
st

èm
es

 
al

lu
vi

au
x 

to
ut

 
à 

fa
it 

or
ig

in
au

x 
en

ta
ille

nt
 

le
s 

va
llé

es
 

ca
lc

ai
re

s 
de

 
la

 
M

os
el

le
. 

M
éa

nd
ra

nt
 d

an
s 

de
 p

et
ite

s 
va

llé
es

 b
or

dé
es

 d
e 

pr
ai

rie
s 

hu
m

id
es

 e
lle

s 
pr

és
en

te
nt

 d
es

 a
lte

rn
an

ce
s 

d'
ha

bi
ta

t r
em

ar
qu

ab
le

s.
 

 
C

C
 

 Fo
nc

tio
ns

 : 
Au

to
ép

ur
at

io
n 

    III
 -

 C
O

U
R

S 
D

'E
AU

 M
EA

N
D

R
EU

X 
SU

R
 P

LA
IN

E 
AR

G
IL

EU
SE

 
C

e 
ty

pe
 d

e 
co

ur
s 

d'
ea

u 
ca

lm
e,

 m
éa

nd
re

ux
 e

st
 

ca
ra

ct
ér

is
é 

pa
r d

e 
la

rg
es

 p
ra

iri
es

 a
llu

vi
al

es
 e

t d
es

 
rip

is
yl

ve
s 

de
ns

es
 e

t d
iv

er
si

fié
es

. 
 Fo

nc
tio

ns
 : 

 
- A

ut
oé

pu
ra

tio
n.

 
- R

ég
ul

at
io

n 
hy

dr
ol

og
iq

ue
. 

        5          5              5     

* M
os

el
le

 a
m

on
t. 

D
e 

l'a
va

l 
d'

Ep
in

al
 j

us
qu

'à
 F

la
vi

gn
y 
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ec

 u
n 

"n
oy

au
 d

ur
" 

su
r 

le
 s

ec
te

ur
 

de
 B

ay
on

-G
rip

po
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C
P1

 
    * M

eu
rt

he
 e

nt
re

 B
ac

ca
ra

t e
t L

un
év

ill
e 

 
C

P2
 

   * l
'E

sc
h 

 
C

C
I 

  * L
e 

R
up

t-d
e-

M
ad

 
 

C
C

2 
 * D

iff
ér

en
ts

 p
et

its
 c

ou
rs

 d
'e

au
 a

ffl
ue

nt
s 

de
 

la
 

M
os

el
le

 
do

nt
 

no
ta

m
m

en
t 

la
 

pa
rti

e 
av

al
 d

u 
Te

rro
ui

n.
 

   Le
 M

ad
on

 a
va

l. 
      

. R
ic

he
ss

e 
pa

ys
ag

èr
e,

 
bo

ta
ni

qu
e 

et
 

fa
un

is
tiq

ue
 e

xc
ep

tio
nn

el
le

 (
ca

st
or

, 
ch

au
ve

-
so

ur
is

, 
no

m
br

eu
x 

oi
se

au
x 

ni
ch

eu
rs

 :
 p

et
it 

gr
av

el
ot

,..
.).

 
N

at
io

na
l s

ur
 la

 z
on

e 
de

 B
ay

on
-G

rip
po

rt.
 

R
ég

io
na

l s
ur

 le
s 

pa
rti

es
 a

m
on

t e
t a

va
l. 

Le
 s

ite
 e

st
 c

la
ss

é 
da

ns
 u

n 
co

m
pl

ex
e 

al
lu

vi
al

 
fig

ur
an

t 
da

ns
 

la
 

lis
te

 
de

s 
zo

ne
s 

d'
im

po
rt

an
ce

 n
at

io
na

le
 m

aj
eu

re
 [A

'7
]. 

Il 
en

 c
on

st
itu

e 
l'é

lé
m

en
t e

ss
en

tie
l. 

 In
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rê
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du
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êm
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 l
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el
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 m
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 c
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 d
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rip
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R
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t r
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 p
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 d
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 p
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 d
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Etat des lieux – bassin R

hin-M
euse  

D
irective cadre européenne sur l’eau 

Version finale adoptée par le com
ité de bassin et 

approuvée par le préfet coordonnateur de bassin 
Zones hum

ides 

LISTE D
ES ZO

N
ES H

U
M

ID
ES ET C

O
U

R
S D

'EA
U

 R
EM

A
R

Q
U

A
B

LES - A
 PR

O
TEG

ER
 PR

IO
R

ITA
IR

EM
EN

T 
SO

U
S-B

A
SSIN

 M
O

SELLE/M
EU

R
TH

E/SA
R

R
E - D

EPA
R

TEM
EN

TS M
EU

R
TH

E-ET-M
O

SELLE//VO
SG

ES/M
EU

SE/M
O

SELLE/B
A

S-R
H

IN
 

G
R

AN
D

 TYPE D
E M

ILIEU
X 

TYP M
U

SEU
M

 
N

O
M

 D
U

 SITE 
IN

TER
ET 

ETAT D
E PR

O
TEC

TIO
N

 

IV - V
ALLEES IN

O
N

D
AB

LES 
 Fonctions : 

- Alim
entation des nappes. 

- Autoépuration. 
- R

égulation des inondations. 
        * 

Sur 
différents 

cours 
d'eau 

subsistent 
des 

reliquats de prairies inondables et de forêts 
alluviales 

d'intérêt 
régional 

notés 
ponctuellem

ent sur la carte. 
  V - Z

O
N

ES 
H

U
M

ID
ES 

H
ALO

PH
ILES 

(O
U

 
SALEES ) M

AR
AIS ET PR

AIR
IES  

R
ichesse 

de 
ces 

m
ilieux 

exceptionnels 
en 

France (hors zone m
aritim

e) liée à la présence 
de sources issues de terrains chargés en sel et 
au 

m
aintien 

des 
pratiques 

traditionnelles 
de 

fauche. 
   Fonctions : R

égulation hydraulique. 
   

6 prairies 
5 cours d'eau 

                   4      

* Vallée de la Seille aval 
 

P13  
* Vallée de la N

ied réunie et française 
 

P14  
* Vallée de la Sarre et de l'Albe 

 
P24   

* R
eliquats de prairies hum

ides en bord 
de M

oselle et de M
eurthe. 

 
(P)  

* Vallée de la Seille am
ont  

 
S1 

 

R
ichesses 

biologiques 
: 

courlis 
cendré 

nicheur 
(bon indicateur du m

ilieu). C
es sites "tranchent" 

avec la plupart des autres cours d'eau de ce type 
du bassin R

hin-M
euse (rivières m

éandreuses sur 
zones argileuses) qui ont fait l'objet de travaux 
hydrauliques intensifs et dégradants. 
  Seille : N

ational à R
égiona l 

N
ied : N

ational 
Sarre et Albe :  N

ational à R
égional  

  Sur leurs portions m
éandreuses aval, la M

oselle et 
la 

M
eurthe 

présentent 
encore 

quelques 
sites 

hum
ides intéressants. 

Intérêt régional  ponctuel. 
  . Flore caractéristique du sel (espèce endém

ique : 
la salicorne de VIC

/SEILLE). R
ichesse paysagère, 

ornithologique, entom
ologique (insectes). 

. Très grand intérêt archéologique (briquettage de 
la Seille) et historique (villes fortifiées). 
Intérêt N

ational. 
Le 

site 
salé 

de 
la 

Seille 
est 

inclu 
dans 

un 
"com

plexe" 
figurant 

dans 
la 

liste 
des 

zones 
d'im

portance m
ajeure nationale  

[A
7] elle en constitue un élém

ent com
plém

entaire 
aux 

zones 
de 

rivières 
m

obiles 
et 

de 
prairies 

hum
ides de fond de cours d'eau m

éandreux. 

* Protection 
ponctuelle 

sous 
form

e 
de 

m
aîtrise 

foncière 
com

m
unale dans la boucle de H

an sur la Seille et le secteur 
de Sarralbe sur la Sarre. 

Pas de protection d'envergure en cours. 
* Sur les trois sites, des opérations de restauration de cours 
d'eau sont en cours. 

    C
es sites sont classés dans un "com

plexe" figurant dans la 
liste des zones d'im

portance m
ajeure nationale [A

7], ils 
en constituent des élém

ents com
plém

entaires à la M
oselle 

sauvage et à la M
eurthe (cf. C

P1, C
P2) 

      Protection en cours  
. AC

N
AT "prés salés" visant l'acquisition de 200 ha en cours. 

. L'ensem
ble des prairies de la vallée Seille am

ont peuvent 
bénéficier des m

esures agri-environnem
entales 21-24.(zone 

éligible : 2700 ha). 
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Etat des lieux – bassin R

hin-M
euse  

D
irective cadre européenne sur l’eau 

Version finale adoptée par le com
ité de bassin et 

approuvée par le préfet coordonnateur de bassin 
Zones hum

ides 

LISTE D
ES ZO

N
ES H

U
M

ID
ES ET C

O
U

R
S D

'EA
U

 R
EM

A
R

Q
U

A
B

LES - A
 PR

O
TEG

ER
 PR

IO
R

ITA
IR

EM
EN

T 
SO

U
S-B

A
SSIN

 M
O

SELLE/M
EU

R
TH

E/SA
R

R
E - D

EPA
R

TEM
EN

TS M
EU

R
TH

E-ET-M
O

SELLE//VO
SG

ES/M
EU

SE/M
O

SELLE/B
A

S-R
H

IN
 

G
R

AN
D

 TYPE D
E M

ILIEU
X 

TYP M
U

SEU
M

 
N

O
M

 D
U

 SITE 
IN

TER
ET 

ETAT D
E PR

O
TEC

TIO
N

 

VII - M
AR

AIS ET TO
U

R
B

IER
ES ALC

ALIN
ES 

 Sites ponctuels éclatés sur l'ensem
ble du sous-

bassin. 
Les 

tourbières 
alcalines 

liées 
à 

la 
présence 

de 
sources 

calcaires, 
sont 

des 
écosystèm

es particuliers en voie de disparition 
(10 sur le sous-bassin, 4 en M

euse, 2 en 
Alsace, 2 en Poitou-C

harentes). 
 

M
  

Fonctions : 

- Autoépuration. 
- R

égulation hydraulique.   
VIII - T

O
U

R
B

IER
ES AC

ID
ES 

 Ecosystèm
e relique âgé de plusieurs m

illions 
d'années inaltéré, à évolution très lente. Livre 
d'histoire des clim

ats post-glaciaires (pollens 
conservés intacts dans la tourbe). 
 

A 
 Fonctions : R

égulation hydraulique.  
       

10                7  

* Tourbière alcaline d'Ippling 
 

M
29    

* Tourbière alcaline de Vittoncourt 
 

M
12    

* Autres m
arais dispersés sur le sous-

bassin noté M
 

    
* C

om
plexe de tourbières des H

autes-
Vosges 

 
Périm

ètre encadré 
 

A25  
plus sites annexes. 

  
* com

plexe de tourbières des Vosges du 
N

ord 
 

A33 
Périm

ètre 
encadré 

plus 
sites 

annexes. 

. C
ortèges 

floristiques 
et 

entom
ologiques 

spécialisés, avec de nom
breuses espèces rares 

et protégées (dont une orchidée figurant sur la 
liste 

internationale 
de 

la 
"D

irective 
H

abitat" 
C

EE). 
. R

ichesse 
floristique, 

antom
ologique 

et 
avifaunistique rem

arquée qui donne aux deux 
sites principaux (M

5 et M
6) un intérêt national . 

     Sites plus m
odestes au niveau de leur diversité 

biologique. 
 Intérêts régionaux  

 
 . Flore 

et 
faune 

très spécifiques. N
om

breuses 
espèces 

rares 
et 

protégées 
(D

roseras, 
Androm

ède, nidification du G
rand Tetras). 

 Intérêt national à régional. C
lassée com

m
e zone  

hum
ide m

ajeure au niveau national [T'1]. 
     Intérêt national à régional. C

lassée com
m

e zone 
hum

ide m
ajeure au niveau national [T'1] 

M
29 : Protection partielle 

. 3,5 ha propriété du conservatoire des sites lorrains. Autres 
acquisitions en cours et à poursuivre sur un ensem

ble de 30 ha. 
   M

12 : Protection quasi-totale  
. Près de 30 ha, soit la quasi-totalité du site, sont gérés par le 
conservatoire des sites lorrains. 

     Autres sites  : Protection d'une dizaine de zones hum
ides sur le 

plateau 
lorrain, 

soit 
120 ha 

par 
location 

et 
acquisition 

du 
conservatoire des sites lorrains. 
   A15 : Protection partielle 
. C

lassem
ent en réserve naturelle de Tanet, G

azon du Faing et 
M

achais. 
. Arrêté préfectoral de biotope, acquisition du conservatoire des 
sites lorrains, et réserve biologique dom

aniale pour la tourbière 
des charm

es. 
  A33 : Protection quasi-totale 
. C

lassem
ent 

en 
réserves 

naturelles 
réserve 

biologique 
dom

aniale(R
BD

). Arrêté de protection biotope et convention 
avec l'arm

ée au sein du Parc N
aturel des Vosges du N

ord. 
Projet de réserve naturelle en cours (28 sites "éclatés). 
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D
irective cadre européenne sur l’eau 

Version finale adoptée par le com
ité de bassin et 
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Ib - Prairies 
hum

ides 
en 

bord 
de 

rivières 
m

éandreuses non phréatiques 

P/C
M

M
 

ou C
PC

 
ou C

PA 
 Paysages 

m
odelés 

par 
la 

pratique 
agricole 

traditionnelle en prairies de fauche, auxquelles sont 
inféodées des espèces anim

ales spécifiques et en 
voie de raréfaction (C

ourlis cendré, R
âle des genêts). 

      II - F
O

R
ETS H

U
M

ID
ES, N

O
TAM

M
EN

T ALLU
VIALES 

 Les forêts alluviales sont des m
ilieux originels des 

vallées 
inondables. 

Elles 
couvrent 

encore 
des 

surfaces conséquentes le long du R
hin, alors qu'elles 

ne représentent que quelques lam
beaux dans le 

reste du bassin R
hin-M

euse. 
 

F   
Fonctions : 
 - Autoépuration. 
- Prévention des inondations. 
- Alim

entation des nappes. 

6 prairies 
5 cours d'eau 

                 5 

* Prairies hum
ides de la  

Largue              P31 
B

ruche              P46 
Zorn                  P49 
Sauer                P52 
du Seltzbach    P53 
Lauter               P54 

     
* A signaler égalem

ent un ensem
ble de 

sites ponctuels sur l'Ill, la Lauch, la 
Thur, la Liepvrette, la M

ossig ..., qui 
constituent 

des 
reliquats 

de 
prairies 

hum
ides dégradées sur le reste de ces 

bassins versants. 
 * B

ordures rhénanes et Iles du R
hin 

 
F2           68 
 F3           67 

     
* Aulnaies 

de 
K

oenigsbruck 
et 

d'Eichelgarten (forêt de H
aguenau) 

 
F14 

 
F15 

Intérêt 
régional 

sur 
des 

zones 
assez 

im
portantes, 

cohérentes 
dans 

l'espace 
à 

com
parer aux autres sites souvent dégradés 

par l'intensification de l'occupation de l'espace 
et les im

pacts des travaux hydrauliques. 
      Intérêts régionaux  signalés par des P. 
      . M

osaïque de forêts alluviales, de bras m
orts 

du R
hin, de prairies, de ruisseaux phréatiques.

. M
ilieux relictuels à caractère exceptionnel : 

diversité végétale et anim
ale. 

. Très fort intérêt paysager. 
. Les 

forêts 
rhénanes 

sont 
d'intérêt 

international. 

Intérêt national 
Fait 

partie 
de 

la 
liste 

des zones hum
ides 

d'intérêt m
ajeur national [A

'6] 
 

Intérêt national 
R

eliquat de boisem
ent alluvial dont la richesse 

biologique est exceptionnelle. 

Aucune protection en cours. 
D

es extensifications de la gestion des prairies hum
ides sont 

actuellem
ent proposées notam

m
ent sur la Largue. 

Projet de R
éserve N

aturelle de Seltz M
unchhauser - delta de la 

Sauer. 
        Aucune protection en cours. 
   Protection partielle  
. Plusieurs réserves naturelles effectives ou en projet (Petite 
C

am
argue alsacienne, forêt d'O

ffendorf...). 
. Arrêtés de protection de biotope en projet. 
. Secteurs en forêt de protection (forêt com

m
unale Antolsheim

, 
Erstein,...). 

. R
éserves biologiques dom

aniales (O
ffendorf). 

. Projet de réserves naturelles : R
ohrschollen, N

euhof, R
obertsau. 

 En 
outre 

nom
breux 

projets 
en 

cours 
de 

restauration 
et 

de 
redynam

isation des nom
breux G

iessen associés à ces com
plexes 

forestiers. 
Projet de désignation de la bande rhénane en zone R

AM
SAR

. 
Projet PAM

IN
A. 

 Protection très ponctuelle : réserve biologique dom
aniale (R

BD
) : 

Aulnaie de Forstfeld. 
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IV - E
TAN

G
S ET LAC

S  
 D

ès le XIe siècle, pour valoriser les bas-fonds 
argileux, édification d'étangs-digues par les 
gros propriétaires fonciers ou les m

onastères. 
La pratique d'une pisciculture traditionnelle a 
perm

is 
l'im

plantation 
de 

vastes 
roselières, 

support 
de 

nidification 
de 

toute 
l'avifaune 

rem
arquable. 

 
E 

          V - M
AR

AIS 
ET 

TO
U

R
B

IER
ES 

D
E 

PLAIN
E 

(B
ASIQ

U
ES) 

 C
es tourbières, liées à la présence de sources 

aux 
eaux 

basiques 
ou 

neutres, 
sont 

des 
m

ilieux particuliers en voie de disparition. 
 

M
 

8 et 9 
                          10       

* C
om

plexe  d'étangs du Sundgau 
 

E31 
      * U

n certain nom
bre d'autres sites présentent 

des intérêts biologiques notables qui leur 
donnent un intérêt régional qui m

ériterait 
d'être 

conforté 
par 

des 
inventaires 

com
plém

entaires (signalés par des E). 
 

E34 
   * M

arais d'Altenstadt 
 

M
52 

   

. R
ichesses biologiques im

portantes : plusieurs 
espèces végétales en lim

ite d'aire de répartition. 
Seules 

stations 
du 

territoire 
français 

pour 
la 

grenouille des cham
ps. 

. Forte population d'am
phibiens et d'oiseaux, m

ais 
localisation précise des sites encore m

al connue.

Intérêt national  
  Pour partie, localisation à préciser. 
  Intérêt régional 
             . C

om
plexe 

de 
m

arais 
et 

de 
landes 

m
arécageuses et tourbeuses. 

 . 
Intérêt 

floristique 
(orchidées 

rares) 
et 

faunistique. 

Intérêt national 
  

N
on protégé. 

         Arrêté de protection de biotope sur 250 ha, plan d'eau de 
Plobsheim

. 
            Protection totale 
R

éserve biologique dom
aniale. 

 . Site faisant l'objet d'un arrêté préfectoral de protection de 
biotope. 
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 7                              
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